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Circulaires et pieces officielles.

Ordonnance sur le service territorial, le service des 4lapes et l'exploi¬
tation des chemins de fer en temps de guerre, dans Veventualite"
d'une mise sur pied generale.

Le Conseil föderal suisse, en execution de la loi sur l'organisation
militaire, du 13 novembre 1874, et specialement des titres XII, XIII
et XVI de cette loi;

en modifieation de l'ordonnance sur le möme objet, du 8 mars 1887;

arrele :

Art. 1er. Au moment d'une mise sur pied generale de l'armee, on
mettra en activite, pour assurer les Communications de l'armöe
d'opöration avec l'intörieur du pays, pour son ravitaillement gönerai et
et pour l'evacuation des ressources de guerre de tout genre, les trois
services ci-apres:

I. le service territorial,
11. le service des ötapes,

HI. le service des chemins de fer.

Art. 2. Les prescriptions ci-apres concernant le service territorial,
le service des etapes et le service des chemins de fer subiront les
changements que la dislocation de l'armee d'operation rendra
nöcessaires. Elles pourront etre ötendues ou restreintes, et il en sera de
möme des attributions du personnel auquel ces services sont confies
et qui, suivant les besoins, pourra etre deplace, augmentö ou röduit,

Titre Ier.

Service territorial.

Art. 3. Le service territorial comprend la surveillance des intöröts
militaires dans l'intörieur du pays, la preparation du ravitaillement,
la röception des convois d'övacuation et la protection des Communications

en arriöre de l'armöe d'operation.
Ce service fonctionne, sous reserve de l'article 2, dans les neuf

arrondissements territoriaux ci-aprös:
Ier arrondissement territorial, comprenant les cantons de Geneve,

Vaud et Valais, avec siöge ä
Lausanne.

Hmo » > comprenant les cantons de Fribourg
et Neuchätel, avecsiögeä Neuchätel.

lllrne » > comprenant le canton de Berne»
avec siege ä Berne,
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lVme arrondissement territorial, comprenant les cantons de Lucerne,
Unterwalden-le-haut, Unterwalden-
le-bas et Zoug, avec siege ä
Lucerne.

Vme > » comprenant les cantons d'Argovie
Bäle-ville, Bäle-campagne et
Soleure, avec siöge ä Aarau.

VIme » > comprenant les cantons de Zurich
et Schaffhouse, avec siöge ä Zurich.

Vllme » > comprenant les cantons de Thur¬
govie St - Gall et Appenzell (les
deux Rhodes), avec siöge ä St-Gall.

VlIIme » > comprenant les cantons des Gri¬
sons et Glaris, avec siege b. Coire.

IXme > » comprenant les cantons du Tessin,
Uri et Schwytz, avec siöge ä
Bellinzone.

A la töte de chaque arrondissement territorial sera placö un
commandant, nommö par le Conseil födöral sur la proposition de son
departement militaire et dont le choix sera portö ä la connaissance
des gouvemements cantonaux. On adjoindra, au commandant
d'arrondissement territorial, le personnel d'employös et d'aides
nöcessaires.

Art. 4. Conformement aux prescriptions röglementaires (articles
236 et 243 de l'organisation militaire), le departement mililaire fe'de'-

ral est ä la töte du service territorial et prend, soit directement, soit

par Tentremise de ses organes, l'initiative de toutes les mesures
nöcessaires pour maintenir l'armöe en ötat de tenir campagne et la

pourvoir de toutes les ressources dont eile peut avoir besoin.
Dans ce but, le döpartement militaire föderal dispose des organes

ci-aprös:
a. les chefs d'armes et les chefs de service ou leurs remplacants;
b. les commandants des arrondissements territoriaux;
c. les commandants du landsturm;
d. les autorites militaires cantonales;
e. les commandants des troupes employees pour le service terri¬

torial.

Art. 5. Les ötablissements militaires ci-aprös, qui existent döjä ou

qui seront cröös dans les divers arrondissements, restent, comme en

temps de paix, sous les ordres et sous la direction des chefs d'armes
et des chefs de service. Ce sont:

les depöts de recrues et de troupes ;

les döpöts de chevaux;
les etablissements militaires (ateliers de construetion, fabrique

d'armes, fabrique de munition, poudreries, etc.);
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les depöts de matöriel de guerre, les arsenaux et les magasins
d'equipement;

les magasins de ravitaillement de l'armee;
les höpitaux militaires;
les infirmeries vötörinaires;
Le siöge de ces divers ötablissements est döterminö, dans chaque

cas, suivant le front d'operation de l'armee.
Pour remplir leur täche, les chefs d'armes et les chefs de service

disposent des fonctionnaires ci-apres:
du personnel de chancellerie, chacun dans sa section de service

respective;
du personnel d'instruction, s'il n'en a pas ötö disposö autrement;
des directeurs des ötablissements militaires;
des contröleurs d'armes et cles intendants des depöts, des arsenaux

et des magasins;
des chefs des döpöts de recrues et de troupes, des döpöts de

chevaux, des magasins de ravitaillement, des höpitaux militaires et
des infirmeries vötörinaires.

Art. 6. Les commandants des arrondissements territoriaux
pourvoient ä l'exöcution, sur le territoire de l'arrondissement, des ordres
et des instructions qu'ils reeoivent du departement militaire föderal,
et, dans ce but, ils correspondent directement, comme ses dölöguös
avec les autoritös militaires des cantons.

Leurs attributions sont, en particulier, les suivantes :

Us ont, sous leurs ordres, les troupes et le personnel militaire de
leur arrondissement qui ne reievent pas d'un commandement indö-
pendant, qui n'appartiennent pas ä l'armöe d'operation ou qui ne
sont pas incorpores, tels que les recrues qui ont achevö leur instruction,

les troupes de remplacement, les volontaires (article 243, alinea
Ier, de l'organisation militaire') et les detachements du landsturm; ils
disposent de möme du materiel attribuö ä ces troupes.

En cas de besoin, ils peuvent requörir les troupes nöcessaires des

commandants de troupes de leur territoire, mais ils doivent en aviser
immediatement le döpartement militaire federal; ils peuvent ögalement

röclamer le besoin et l'appui de toute autoritö cantonale ou
communale.

Ils prennent les mesures necessaires pour l'evacuation eventuelle
de tout ou partie du territoire de l'arrondissement et pour le transfert

des ressources militaires dans l'intörieur du pays.
Ils veillent au maintien de l'ordre militaire sur le territoire de leur

arrondissement; ils exercent le pouvoir supreme sur la police, et ils
surveillent, avec les autorites cantonales compötentes, la presse et
les etrangers. Dans ce but, ils peuvent disposer du corps des garde-
frontiere federaux et des corps de police des cantons et des
communes.
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A chaque commandant d'arrondissement territorial est adjoint un
tribunal militaire supplementaire.

Ils surveillent l'execution des ordres donnös pour complöter les
forces militaires, tant en personnel qu'en materiel, pour la cröation
de magasins, d'höpitaux, etc., et pour l'acquisition de vivres et autres
ressources de guerre.

Ils pourvoient de möme, clans le rayon de leur arrondissement, ä

la röpartition, au logement et ä la surveillance des corps de troupes
soumis ä l'internement, des prisonniers de guerre et des döserteurs,
k leur arrivöe sur le territoire de l'arrondissement (article 243 de

l'organisation militaire). Dans la zone d'operation de l'armöe, ils sont
sous les ordres du genöral en chef.

Art. 7. Pour chaque arrondissement territorial est nommö un
commandant du landsturm. Les commandants du landsturm sont
places directement sous Jes ordres des commandants d'arrondisse-
ments territoriaux. Ils pröcödent au recrutement, ä l'appel sous les
drapeaux et au licenciement des troupes du landsturm et ä la requisition

de chevaux et de vöhicules de röserve pour Tarmöe et pour le
service territorial et d'etapes. Ils commandent le landsturm de leur
arrondissement, pour autant qu'il n'est pas döjä place sous Ies ordres
directs d'officiers de troupes de Tarmee d'opöration ou du service
territorial.

Art. 8. Les autorites militaires cantonales, avec le personnel et
organes dont elles disposent, exöcutent les ordres du döpartement
militaire fedöral, des chefs d'armes, des chefs de service et des
commandants des arrondissements territoriaux; elles pretent leur
concours ä ces organes de Tautoritö militaire fedörale et prennent, sans
aucun dölai, les mesures necessaires ä l'exöcution de tous les ordres
qui en ömanent, en particulier :

pour le recrutement;
pour la mise sur pied de troupes et de personnel de remplacement;
pour l'övacuation et Ia röunion des ressources militaires ;

pour l'exöcution de travaux de döfense, la construetion et la
destruction de voies de communication;

pour la fourniture de chevaux de remonte et de chars de requisition.

Elles pourvoient, de plus :

au logement et ä l'entretien des prisonniers, des malades et des
blesses;

ä l'exöcution des mesures de police imposees ä leur canton ;

ä Torganisation du service des secours volontaires ;

ä la surveillance de la presse et des ötrangers.

Art. 9. Les commandants des corps de troupes isoles qui ne font
pas partie de Tarmee d'operation regoivent leurs ordres du departe-
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ment militaire federal ou du commandant supörieur dont ils dependent

spöcialement.
Les commandanti de ces corps pourvoient au maintien de Tordre

et ä la söcuritö des lignes d'etapes, des döpöts et des ötablissements
militaires; sur ordre expres, ils protegent les flancs et les derrieres
de Tarmee d'operation. Ils fournissent, aux commandants des
arrondissements territoriaux et aux autoritös des etapes, les troupes
spöciales qui leur sont nöcessaires.

Titre II.
Service des elapes.

Art. 10. Le service des etapes est chargö de faire parvenir ä
Tarmöe tout ce qui est nöcessaire ä son ravitaillement et de pourvoir au
service de l'evacuation; il dispose, dans ce but, des chemins de fer
et des bateaux ä vapeur; dans le cas oü ces moyens ne suffisent pas;
ce service aura recours k des etapes de marche. Son Organisation
territoriale se rattache, en gönöral, aux groupes de chemins de fer
prövus ä l'article 22 ci-aprös. Le contact entre le service des ötapes
et le service territorial s'etablit aux stations d'ötapes initiales.

Art. 11. Le service des etapes est place sous les ordres du
commandant en chef de Tarmee.

Pour les besoins de ce service, on installera, au döbut d'une mise
sur pied, les organes militaires ci-apres:

un commandant en chef des ötapes;'
un commandant de l'etape centrale;
6 commandants d'ötapes de röunion;
26 commandants d'etapes initiales;
le nombre nöcessaire de commandants de totes d'etapes et d'ötapes

intermediaires.
Le nombre des commandants d'etapes de reunion peut, selon les

besoins, ötre augmente ou diminue, et les commandants transförös
d'un siege ä un autre.

On adjoindra aux commandants d'ötapes le personnel d'ötat-major,
les aides et les troupes necessaires. Lorsque plusieurs commandants
du service des etapes sont installös dans une meme localite, les chefs
de service d'une instance subordonnöe passent, avec leur personnel,
sous les ordres du commandant d'etape superieur; ils forment dans
ce cas, chacun pour sa branche speciale de service, une section du
s?rvice d'etape de la localite.

Dans la correspondance de service, les commandants d'etapes sont
dösignös par le nom de la localite oü ils exercent leurs fonctions.

1 Si cela est possible, les fonctions de commandant en chef des etape3
et de chef du service des transports seront remplies par une seule et meme
personne. Dans le cas contraire, le chef du service des transports est su-
bordonnd, au point de vue du Service, au commandant en chef des etapes.
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Art. 12. Le commandant en chef des elapes est le chef du service
des etapes de Tarmöe; il reside, dans la regle, au quartier.genöral de
Tarmöe. II est directement subordonnö au chef d'ölat-major, et il
execute les ordres qui concernent le service des ötapes. 11 donne ses
ordres au commandant de l'etape centrale, d'une,part, et au chef du
service des transports, de Tautre, qui lui sont, tous deux, directement
subordonnös pour le service.

11 prend toutes les mesures relatives au service des elapes, ä la
reduction, ä la Prolongation ou au transfert des lignes d'etapes et au
siöge des ötapes, et il veille ä la söcuritö de l'ensemble.

Le commandant en chef des etapes est pourvu du personnel d'ötal-
major et des aides necessaires.

Art. 13. Le commandant de l'etape centrale est le subordonnö
immödiat du commandant en chef des etapes et son remplagant pour
tout ce qui concerne le service.

II a son siöge en un lieu convenable, au centre du reseau des

etapes, et il dirige de lä tout le service des ötapes, dont il reprösente
Toffice administratif central. 11 prend les mesures de dötail nöcessaires

pour l'exöcution des ordres donnös par le commandant en chef
des ötapes, et il dirige les convois ä evacuer sur l'intörieur du pays
fit les convois de ravitaillement pour l'annee cTopöialion. Four ie
service des chemins de fer, il s'adresse au chef principal de Texploitation,

qui se trouve au meme siege que lui et qui lui est subordonnö

pour le service. Au commandant de l'etape centrale sont adjoints le

personnel d'etat-major et les aides necessaires.

Art. 14. Les commandants d'etapes de reunion sont directement
subordonnes au commandant de l'etape centrale, dont ils executent
les ordres dans leur reseau d'ötapes respectif.

Les reseaux des ötapes de reunion et le siege de leurs commandants

correspondent generalement aux groupes de chemins de fer
prövus au titre III, article 22.

Les commandants d'etapes de röunion exercent le commandement
sur toutes les lignes d'etapes de leur reseau.

Ils veillent ä la süretö de leurs lignes et ä celle de l'etape de
reunion, et ils ont le droit de requerir, dans ce but, les troupes auxiliaires

nöcessaires.
A chaque commandant d'ötape de reunion sont attaches, pour les

besoins du service, le personnel d'etat-major et les aides nöcessaires,

plus un dötachement de troupes de landwehr ou de landsturm.

Art. 15. Les commandants d'etapes initiales sont directement
subordonnes au commandant de Tetape de reunion du reseau respectil;
ils resident au chef-lieu de leur canton et ä Thoune.

Les commandants des etapes initiales sont en relations directes
avec les organes et les etablissements du service territorial.
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Ils sont pourvus du personnel d'ötat-major et des aides nöcessaires
et, s'il le faut, de dötachements de troupes de landwehr ou de landsturm.

Art. 16. Les commandants de tetes d'e'tapes sont sous les ordres
directs du commandant de l'etape centrale; suivant les cas, ils
peuvent aussi recevoir des ordres du commandant en chef des ötapes.
Ils s'organisent en des endroits convenables, ä un jour de marche
environ derriere Tarmöe d'operation ou des subdivisions de cette
armee; ils sont en rapports directs, d'une part, avec Tarmöe elle-
möme et, de Tautre, avec les ötapes de röunion, les ötapes intermödiaires

et les ötapes initiales.
Les commandants de totes d'ötapes veillent ä la söcuritö de Ia

ligne d'ötapes jusqu'ä Tötape la plus rapprochee. En cas d'urgence, ils
peuvent aussi demander du secours aux commandants de troupes de
l'armöe d'operation les plus rapprochös.

Ils sont pourvus du personnel d'ötat-major et des aides nöcessaires
et d'un dötachement de troupes d'elite ou de landwehr.

Les commandants de totes d'ötapes font rapport chaque jour au
commandant de l'etape centrale.

Art. 17. En cas de besoin, on creera des etapes intermediaires,
tant, par exemple, aux points importants de jonction de voies
ferröes (etapes intermödiaires de chemins de fer) qu'aux grandes routes
nationales, ä une journee de marche de l'une ä l'autre (ligne d'ötapes
de marche).

Les commandants d'ötapes intermediaires sont pourvus du
personnel d'ötat-major nöcessaire et d'un detachement de troupes du
landsturm.

Suivant les besoins, on designera un commandant special pour les
grandes gares ou pour les gares dans lesquelles il y a un important
mouvement de troupes. On adjoindra ä ces commandants le personnel

et les troupes nöcessaires.

Titre 111.

Service des chemins de fer.
Art. 18. Le service, sur pied de guerre, des chemins de fer et des

bateaux i vapeur releve du commandant en chef de Tarmee; il est

dirige par le chef du service des transports.
Ses organes sont:

le chef principal d'exploitation ;

le chef du service technique;
les chefs de groupes d'exploitation.

Art. 19. Le chef du service des transports röside au quartier-general
de Tarmee; pour le service, il est sous les ordres du commandant

en chef des ötapes (article 12).
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II dirige Texploitation des chemins de fer et des bateaux ä vapeur,
ä teneur des ordonnances sur les transports militaires., et, si ces
ordonnances ne suffisent pas, il se conforme aux prescriptions du
service des chemins de fer en temps de paix, prescriptions qu'il a,
toutefois, le droit de modifier.

II dispose de tout le personnel et de tout le matöriel des chemins
de fer et des bateaux ä vapeur suisses.

II peut transförer, suivant les besoins, le personnel et le materiel
d'un groupe de chemin de fer sur un autre.

II a le droit, sans donner de motifs, de transförer ou de suspendre
de ses fonctions tout employe de chemin de fer ou de bateau ä

vapeur pour la duröe du service sur pied de guerre.
II ordonne, s'il le taut et apres entente avec le commandant de

l'arrondissement territorial respectif, la concentration d'une partie
du materiel roulant et des approvisionnements de charbon et
l'evacuation de ce matöriel et de ces approvisionnements, lorsqu'il ya des

lignes et des depöts menaces.
11 donne au chef du service technique les ordres concernant la

construetion, l'entretien et la destruction des lignes, suivant les
ordres du commandant en chef de Tarmee.

1! est pourvu du personne! d'etat-major et des aides nöcessaires.

Art. 20. Le chef principal d'exploitation est le remplacant du chef
du service des transports, dont il exöcute les ordres sur tout le
röseau des chemins de fer et des bateaux ä vapeur.

II a son siöge au quartier du commandant de l'etape centrale,
auquel il est subordonnö pour le service (article 13).

Sont directement subordonnes au chef principal d'exploitation:
a. le bureau de Texploitation (horaires, personnel);
b. le bureau central et les bureaux de repartition du materiel

roulant;

c. le bureau du contröle des transports et de la comptabilite.
En outre, le chef principal d'exploitation est pourvu du personnel

d'ötat-major et des aides nöcessaires.
L'exploitation pour le temps de guerre est pröparee, en temps de

paix, par la section des chemins de fer de Tötat-major gönerai.
Le chef principal d'exploitation peut, de lui-möme ou ensuite

d'ordres regus, restreindre ou supprimer complötement les transports

civils.
II n'est rien change aux contröles ni ä la comptabilite des chemins

de fer et des bateaux ä vapeur.
Art. 21. he chef du service technique est directement subordonnö

au chef du service des transports. 11 dirige les travaux concernant la
construetion, l'entretien et la destruction des lignes; il a ä sa
disposition, dans ce but, le nombre voulu de detachements de troupes du
gönie et de compagnies d'ouvriers de chemins de fer ou de detachements

d'ouvriers civils.
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Art. 22. Les lignes de chemins de fer et de bateaux ä vapeur suisses

sont reparties en cinq groupes, ä la töte de chacun desquels se

trouvent le Jura-Simplon (I), le Central (II), le Gothard (III), le Nord-
Est (IV) et TUnion suisse (V).

Pour Texploitation sur pied de guerre, les petites administrations
de chemins de fer et de bateaux ä vapeur sont incorporöes dans celui
de ces cinq groupes dans le rayon duquel elles se trouvent.

La röpartition de ces groupes pour le pied de guerre peut etre
modifiöe suivant Torganisation des voies ferrees en temps de paix.

A la töte chaque groupe de chemin de fer se trouve un chef
d'exploitation du groupe, avec le grade de lieutenant-colonel.

Art. 23. Les chefs d'exploitation des groupes sont directement
subordonnes au chef principal d'exploitation; ils dirigent le service de
leur groupe au moyen du personnel et du'materiel existant döjä en
temps de paix sur les lignes de leur reseau.

Ils pröcödent ä la publication 'officielle de toute Suspension
temporaire ou döfinitive du trafic, des modifications apportees aux
horaires et des restrictions au trafic des voyageurs et des
marchandises.

Art. 24. L'ordonnance du 8 mars 1887 (recueil officiel, nouvelle
serie, X. 16) et le chiffre 5 de Tinstruction pour les commandants
des corps d'armee, du 24 novembre 1891 (recueil officiel, nouvelle
sörie, XII. 355) sont abroges.

Berne, le 4 mars 1892.

Au nom du Conseil federal suisse: Le president de la
Confödöration, Hauser. — Le chancelier de la Conföderation,
Ringier.

Le Conseil födöral a promu au grade de major d'infanterie
(carabiniers), M. Domenico Corti, de Stabio (Tessin), capitaine ä Tötat-
major genöral ä Winterthur (Zurich), et lui a donnö le commandement

du 6me bataillon de carabiniers d'ölite.

Le Conseil födöral a procödö aux nominations suivantes d'officiers
dans les troupes sanitaires :

a) Premiers lieutenants (medecins). MM. Paul Deucher, de Steckborn,

ä Berne. Paul Ruepp, de Sarmenstorf, ä Fluntern. Otto
Hallauer, de Trasadingen. Auguste Dufour, du Chätelard, ä Lausanne.
Adolphe Schönemann, de Guggisberg, ä Berne. Frödöric Seiner, de
Bäle. Alfred Michel, d'Olten, ä Berne. Arthur Bernheim, de Zurich.
Theodore Christen, de Berne. Ernest Bron, de Zürich.

MM. Paul Herzog, de Hüttweilen, ä Utlweil. Adam Bopp, d'Unter-
Hallau. Charles .Meyer, de Zurich. Louis liachorach, de Bremgarten
(Berne), ä Seen pres Winterthour. Felix Kubly, d'Altstätten, ä Ries-
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bach. Ernest Siegenthaler, de Langnau, ä Bäle. Maurice Holzmann,
de Hottingen. Jacques Bernheim, de Zurich. Louis Barbey, de
Neuchätel. Romeo Noseda, de Vacallo, ä Fesserete.

d) Lieutenant (pharmacien). M. Wilhelm Oser, de Bäle, ä Zurich.

——^sa^ftstfR^-—i
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Professional papers of the corps of R. Engineers, edited by capitain W.-A.

Gale R. E. Occasional papers; vol. XVII, 1891. Chatham 1892. 1 vol in-8°
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Le nouveau volume dont Timportante collection de l'institut R. du
Genie britannique vient de s'enrichir, ne contient qu'un seul travail,
mais il est etudiö ä fond et sous toutes ses faces par Tauteur, le
savant major E. C. S. Moore, qui l'intitule modestement « Sanitary
Engineering Notes ». C'est un memoire sur le service du genie
appliquö ä Tassainissement des localitös et des divers logements
militaires, ainsi qu'ä l'hygiöne des garnisons ou installations ä l'usage
des troupes.

La matiöre est repartie dans 10 chapitres accompagnös d'un grand
nombre de vignettes dans le texte et de grandes planches d'une
parfaite execution.

Histoire des princes de Condi pendant les XVI" et XVII" siecles, par M. le
duc d'Aumale, de TAcademie francaise. Tome sixieme. Paris. Calmann
Levy, editeur, 1892. 1 vol. in-8» de 782 pages.

Ce tome sixieme de la belle publication entreprise par le duc d'Aumale

est aecompagne d'un portrait caracteristique du Grand Conde

d'apres Töniers. 11 möne le lecteur, en dix chapitres, de la prison de
1650 et 1651 jusqu'ä la guerre civile et a la lutte contre Turenne,
soit jusqu'ä la fin de la campagne de 1657 ; le tout accompagnö d'une
riche collection de documents.

Les derniöres pages, racontant la delivrance de la place de Cambrai,

investie par Turenne, sont des plus remarquahles.
Nos lecteurs en jugeront par une breve citation:
« A douze cents toises de Cambrai, la grande route ötait gardee

par deux regiments, « Clerembault > et « Mazarin ». Au premier « Qui
vive » des vedettes francaises, M. le Prince fait charger sans repondre

; döfense de riposter aux coups de feu, defense de s'arreter pour
ramasser un prisonnier, secourir un blesse. — Conde faillit etre
victime de la consigne : au moment du choc, pris corps ä corps par un
capitaine de « Clerembault », il ne fut assiste de personne et se de-

fit ä grand'peine de son adversaire. — La masse a tout renverse, et
les quatre brigades continuent leur course rapide; M. le Prince les
conduit. En approchant de Cambrai, il appuie encore ä gauche; le
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